
Comment obtenir l'aide juridictionnelle pour un litige social au
Luxembourg ?

Réponse courte

L'aide juridictionnelle est accessible aux personnes dont les ressources mensuelles sont inférieures à 2.500€ nets

(seuil 2025) pour une personne seule. Elle couvre intégralement les frais de justice et honoraires d'avocat pour les

litiges relevant du droit du travail. La demande doit être déposée auprès du Bâtonnier de l'Ordre des avocats avec

justificatifs de ressources et description du litige.

Définition

L'aide juridictionnelle constitue un dispositif légal garantissant l'accès effectif à la justice pour les personnes

disposant de ressources insuffisantes, conformément à l'article 37 de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la

profession d'avocat. Elle assure une prise en charge totale ou partielle des frais de procédure devant les

juridictions du travail luxembourgeoises.

Questions fréquentes

Comment obtenir l'aide juridictionnelle pour un litige social au Luxembourg ?

L'aide juridictionnelle est accessible aux personnes dont les ressources mensuelles sont inférieures à 2.500 € nets (seuil 2025) pour une
personne seule. La demande doit être déposée auprès du Bâtonnier de l'Ordre des avocats avec justificatifs de ressources et description
du litige.

L'aide juridictionnelle peut-elle être retirée ?

Oui, l'aide peut être retirée en cas de dissimulation de ressources ou d'amélioration significative de la situation financière. La fourniture
d'informations mensongères est sanctionnée pénalement (article 496 du Code pénal pour escroquerie).

Quel délai pour obtenir une décision d'aide juridictionnelle ?

Le Bâtonnier dispose d'un délai de 30 jours pour statuer sur la demande. En cas d'accord, un avocat est désigné d'office. Un recours
contre le refus peut être formé dans les 10 jours devant le Président du Tribunal d'arrondissement.

Quelles conditions pour bénéficier de l'aide juridictionnelle ?

Il faut disposer de ressources mensuelles inférieures à 2.500 € nets (majorées de 500 € par personne à charge), présenter une action
non manifestement infondée et être ressortissant luxembourgeois, résident légal, ressortissant UE ou étranger en situation régulière
(article 37 loi du 10 août 1991).

Quels documents pour une demande d'aide juridictionnelle ?

Le dossier comprend une copie d'une pièce d'identité valide, un certificat de résidence récent, les justificatifs de ressources et charges
des 6 derniers mois, l'exposé détaillé du litige et le formulaire officiel de demande dûment complété.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Conditions d’exercice

Pour bénéficier de l'aide juridictionnelle, le demandeur doit remplir les conditions cumulatives suivantes :

Disposer de ressources mensuelles nettes inférieures au seuil légal (2.500€ en 2025 pour une personne seule,

majoré de 500€ par personne à charge)

Présenter une action en justice non manifestement infondée ou abusive

Relever d'une des catégories suivantes :

Personnes physiques de nationalité luxembourgeoise

Résidents légaux au Luxembourg

Ressortissants d'un État membre de l'UE

Étrangers en situation régulière justifiant d'un intérêt à agir

Modalités pratiques

La demande doit être formulée par écrit au Bâtonnier territorialement compétent, accompagnée des pièces suivantes

:

Copie d'une pièce d'identité valide

Certificat de résidence récent

Justificatifs de l'ensemble des ressources et charges du foyer des 6 derniers mois

Exposé détaillé du litige et documents probants

Formulaire officiel de demande d'aide juridictionnelle complété

Le Bâtonnier dispose d'un délai de 30 jours pour statuer. En cas d'accord, un avocat est désigné d'office. Un recours

contre le refus peut être formé dans les 10 jours devant le Président du Tribunal d'arrondissement.

Pratiques et recommandations

Informer systématiquement les salariés de l'existence du dispositif lors de tout différend.

Consigner par écrit la transmission de cette information.

Diriger les salariés vers les permanences juridiques gratuites. Garantir la confidentialité des démarches.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Cadre juridique

Référence Objet

Art. 37-1 Principe et conditions d'octroi

Art. 37-2 Étendue de la prise en charge

Art. 38 Procédure de demande et délais

Art. 39 Voies de recours

Art. 40-43 Modalités d'application

Art. L.251-1 Protection contre la discrimination

Art. L.211-1 Égalité de traitement

Art. L.415-1 et L.415-2 Procédure et représentation

L'aide peut être retirée en cas de dissimulation de ressources ou d'amélioration significative de la situation financière. La fourniture

d'informations mensongères est sanctionnée pénalement (art. 496 du Code pénal). Un contrôle humain est maintenu à chaque étape

pour garantir l'équité du dispositif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-2

